
04/912 du I9/ID/Ü4 
REPUBLI�ITT POPULAIRE DU CONGO DECRET J.IT0__,..,,____,./Mrœ'PP���/� 

----- · I ,rtant integrat":.on et nomination de Mon-
lllDm>T.ERE DO TBiWAlL ... D� Ll:D1F-LCI1 .DE I 

sieur NS:c::LB Joachim dans les cadres de la 
LA REFONrE DE L\ FONCTION PUilLIQUE Er 

� catégorie J •• hiérarchie I des Services 
DE LA PBE'JOY/.1'CE--SOC'tA.LE f Sociaux (:E;nseingement). 

'L. l· ,"; 
DIRECTION GENERJ.,J: . .iîU �RAVAIL • /' (. 

/\.<Y ET DE LA FONCTION :PUBLI"UE . :� •, . .- ----------- · 1 � 
DIID.;CTION DE -LA-FONC'l'ION �f•UBLI:�\ . ' _,,/ ------- t 

,'/ / l _) 

V I S A S : 

).G.B. 

.C .F. 

------ . �REl'UER. MINISTRE, 

Vu la cons-t;itntion du 2 Juil 0t '19� : 
Vu J;a loi ·.n\-. -15-62 \lu 3;2 ,6?. _iro:.-·:�nt stc.t!:lL${1!,0cl�_go:-, _., 

fonctionnair�s ; 
. ru l_'arrêté 2v..:.':/FP_ du 21/6/'i958 fixant le règlement sur 

la solde des fonctionnaires ; • · . . 
Vu le décret 67/304/f1T-DGT du 30/9/1967 modifiant le ta

bleau hiérarchique abrogeant et rcmpla9ant les dispositions des ar
ticles �9, 20 et 21 du décret 64/165 du 22/5/1964 ; 

Vu le décret 62/13O/MF du 9/5/1962 fixant le régime des 
rémunérations des foncfionnaircs ; 

Vu lé décret-62/195/FP d u  5/7/1962 fixant la hiérarchisa
tion des diverses catégories des cadres ; 

Vu le décret 62/197/FP du 5/7/1962 fixant les catégories 
et hiérarchies des cadres créées p . .  i.r la loi 15/62 du 3/2/1962 portant 
statut général des fonctionn�ires ; 

Vu le décret 62/'198/FP du 5/7/'i962 relatif à la noD'lination 
et à la révocation dos fonctionnaires des cadres de l'Etat ; 

Vu le décret 63/8·1/FP-BE du 26/3/'i%3 fixant les conditions 
dans l ... squelles sont ef.fectués ùcs s:;ar::;cs probatoires que doivent su
bir les fonc tî onnaires stagiair(,s 1 notamment en ses articles 7 et 8 ; 

Vu le décret 67/50/'.:,P-B. du 24-/2/1967 règlementant la prise 
d 'efit:t du point de V\le de la solde des actes règlementaires relatifs 
=�nominations.intégrations, reconstitutions de carrière et reclas-. 
scr:entfl ; 

Vu 10 ..iécri:;t ?�/4-'70 du 31/12/1974- abrogeant et remplaçant 
les dispouition.3 du c ,;,;re:-1: 62/196/FP du 5/7/1962 fixant les éch�lon
nements indic.i.,li::.·es è."s ,�onctioŒ1:·:ô . ..-er; ; 

(/u le. �l•Spr,et . n·; G,;,/è5;J por·t�_,:-t t) o _,inrition clcs l·1Jnbres 
: âu Gouver�r.iont ; · . 

(/..u le décret. ��
V e-�/li56 • du G.L. 'i9ü•:l: pbrt:int. nominnti'Ori 

du i1'amier. f-ti,nist're . i . . . 
. ,. (/u 

4
e q6�t _n° _ L:,;/qGo a� 2C.G, �Sv�. 13ortont organisation 

des 'interi.wr· é"1 i-�-� =Gôuvernc� 1 
Vu rJrctonnancé: · n 0·19;.e,� 'ilµ· 23·:a .• a:i :l><l'.:rl::'.hl motlificot±on.:tlc· : ::: 

.certoinoc di§positions_·do,lc Consiitution du 8 Juiliet 1979 1 

Vu le dossier de l'int�ressé; 

D E C R E T E 

. . .  / . . .  



.. .;.. ... l{
) . . .} , 

,.Rl'ICLE 1ER.- Eh ap;,lir:ation dEis dispositions du déc:.-:)t n °67/307/MI-.OOT du 30.09.1%7 
susvisé, Monsieur NS.Er E Joachim, né le 07 Septembre 1','53 à Kinshasa (Zai'.re), titulaire 
de la Lièence en Sociolo13ie, obtem . ..: à 1 ,université de Paris VIII (France) est ::.ntégré 
dans les cadres de la catégorie A, hiérarchie Ides Services Sociaux (fuseit3llernent) et 
nommé au 17aùe de Professeur de �cée Stagiru.:.:C?, ::.ndice 790. 

ARl'ICLE 2.- L'intéressé est mis ii la disponition du Ministère de l'Enseignement Sccon
dâire et Supérieu.t·o. 

ARI'ICLE 3.- Le présent décret qui prendra effet à compter de la date effective de prise 
de service de l'intéressé à la rentrée scolaire 1904-1985 sera enregistré, publié au 
JORPC et coC11!1WÙ.qué partout où besoin sera./-

Brazzaville, le 19 CC'IOIDE I984 

Par le Premier Ministre, / 

Le t-:inist:ce d,) 1 1 !llSeign�ent // · .,..-----
Second.iùrc et Supérieur _---

AMPLI/.TIONS 

JORPC •• .................. •• 1. 

OOTFP/DFP-... ..., .....••••••••• 2. 
DFP/BST ... ��-�•••·•••••• 2. 
003 .. _,. .................... 2. 

DO.? ........................ 1 .. 

ME..)S ••••........ • • •••••••• 3. 
INTERESSE............ • • • . • . 1., 
OOSSim....-................... � 
SQf"..i/Bc ••••••••••••••••• 

3./ 
2.fl-

,Inge lliouo.rd POUNGUI .-

le Ministre des Finruices et du Budget, 

Itihi Ossétoumba LD(OIJNDZOU.-


